
Maintenant que le processus de renouvelle-
ment des fédérations est bouclé, qu’at-
tend le président du COA, 

M. Berraf, pour convoquer 
l’assemblée générale
élective afin d’ouvrir la
voie au dépôt des can-
didatures ?
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NOTRE JOURNAL
fait sienne cette citation de Joseph Pulitzer, fondateur du

journalisme moderne : 
«Il (son journal, ndlr) combattra toujours pour le progrès

et les réformes, ne tolérera jamais l’injustice et la
corruption ; il attaquera toujours les démagogues de tous
les partis,  n’appartiendra à aucun parti, s’opposera aux

classes privilégiées et aux exploiteurs du peuple, ne
relâchera jamais sa  sympathie envers les pauvres,

demeurera toujours dévoué  au bien public. Il maintiendra
radicalement son indépendance, il n’aura jamais peur

d’attaquer le mal, autant quand il provient de la
ploutocratie que de ceux qui se réclament de la pauvreté.»

P

La problématique de l’eau
Le 5e Forum mondial de l’eau se

tiendra à Istanbul (Turquie) du 16
au 22 mars 2009. Des chefs
d’Etat et de gouvernement sont
attendus à cette rencontre qui
débattra la problématique de
l’eau. Présidant le comité de
campagne de Bouteflika,
Abdelmalek Sellal sera
représenté par Ould

Kablia. A moins que
Bouteflika décide
au dernier moment
d’être présent à
ce rendez-
vous.

Le désarroi
des expropriés
Entre autres «sites» inaugurés
par Bouteflika à Blida, il y a celui
de la commune de Bouarfa, à
Hay Driouche préci-
sément, où l’en-
semble des chan-
tiers sont engagés
sur un ter-
rain appar-
tenant à
des parti-
culiers.
Expro-
priés
pour
cause
d’utilité
publique,
ces der-
niers ne
savent plus à
quel saint se
vouer pour
leur indemni-
sation, après
que la wilaya
eut refusé de le
faire.

Et le corrupteur ?
Un lecteur du Soir d’Algé-

rie a réagi à l’article que
nous avons publié le lundi
16 février 2009 et qui évo-
quait la condamnation d’un
faux procureur de la Répu-
blique, par un magistrat de
la chambre pénale de la
cour de Tiaret, à 5 ans de
prison ferme assortie d’une
amende de un million de
dinars et du rembourse-
ment du montant de 1,2 mil-
liard de centimes à un
entrepreneur qui a été
escroqué par ce même
condamné.

Le lecteur ne comprend
pas pourquoi la justice a
qualifié l’entrepreneur de

victime et ne
l’a pas clas-

sé comme
corrup-
teur,
chose
au
demeu-
rant
condam-
nable par
la justice.

Qu’attend
Berraf ?
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